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RECEPISSE DE DECLARATION 
 

 

 

  



 





 



Préfec:I:uR 
Direction du Développement Local el 

des Relations avec les Collectivités 
Territoriales 

Bureau de j'Environllemeot 

Insta1lations Classées pour 
la Protection de l'EnviroMement 

PRÉFET DES DEUX·SÈVRES 

Récépissé de déclaration nO 8135 

Le Préfet des Deux-Sèvres, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

U Je Code de t'Environnement - Livre V, Titre 1" relatif aux installations classées pOUT la protection de 
mvironnement; 

TI le tableau constituant la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, annexé à 
article RSll-9 du Code de l'Environnement; 

ru les prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration; 

ru l'arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant délégation de signature à Madame Isabelle ROYER, Directrice du 
)éveloppement Local et des Relations avec les Col1ectivités Tenitoriales de la Préfecture des Deux-Sèvres, ainsi 
IU'à ses collaborateurs; 

ro le dossier de déclaration présenté le 15 septembre 2015 par l'EARL DURET, relatif à l'exploitation d'un 
!levage de bovins à {'engrais et d'un élevage de porcs, au lieu-dît « le Bordage Chaillou» sur la commune 
j'ETUSSON; 

vu le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en date du 
12 octobre 2015 ; 

DONNE RECEPISSE 

à l'EARL DURET domiciliée « le Plessis-Naud») à ETUSSON (79150), de sa déclaration relative à l'exploitation 
d'un élevage de bovins et d'un élevage de porcs, au lieu·dit « le Bordage Chaillou» surladite commune. Ces 
activités relèvent des rubriques suivantes de la nomenclature des Installations Classées: 

". rubrique UOi.l.c : 120 bovins à l'engraissement 
". rubrique 2101.2.b : 449 porcs à l'engraissemeut 

L'exploitation de l'élevage de 120 vaches allaUantes ayamfait l'objet du récépissé de déclaration nO 2007/0455 du 
10 janvier 2008 a été arrêtée. 

La délivrance du présent récépissé ne dispense pas le bénéficiaire de toute autre formalité à accomplir ou demande 
d'autorisation exigée par les lois et règlements en vigueur. 



Les installations devront immédiatement respecter les prescriptions suivantes : 

Les prescriptions générales ci-jointes, applicables aux installations relevant de la rubrique 2101 de la nomenclature 
des Installations Classées sus'\> isée ainsi que les prescriptions relatives au programme d'action à mettre en œuvre en vue 
de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole. 

Toute modification apportée par le déclarant à J'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet. 

Tout transfert d'une installation soumise à déclaration stlr un autre emplacement nécessite une nouvelle déclaration. 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations classées. les accidents ou incidents du fait 
du fonctionnement de l'instaUation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.Sll-1 du 
Code de l'Environnement (TItre 1 r:t du Livœ V). 

Si l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

L'exploitant qui met à l'arrêt défmitifson instaUatio~ notifie au Préfet, la date de cet arrêt au moins un mois avant 
celle-ci. Le site doit être remis dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l'article. L. 511-1 du Code de l'Environnement (Titre 1er du Livre V). 

Les droits nés de l'octroi de la déclaration cesse lorsque l'installation classée n'a pas éti mise en service dans le 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, saufle cas de force majeure. 

Une copie du présent récépissé sera affichée pendant une durée minimale d'un mois à la mairie d'EruSSON. où les 
tiers pourront consulter sur place, le texte des prescriptions générales. 

NJORT, le 10 décembre 2015 
Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégatio~ 
La Directrice. 

:~ = 

Isabelle tYER 

Le présent récépissé est susceptible de recours contentieux devant le Tribunal Administratif (/5 rue de Blossac - BP 54 J -
86020 POITIERS Cedex) : 

-par le demandeur ou l'erploitant, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification ; 
- par les tiers, dans un délai de quatre mois il compter de sa publication ou de son affichage en mairie . 

. ---
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Plan d’épandage 
Aptitude des sols à l’épandage 

Risque érosif 
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